
CONTENU

1 à 2 jours (selon besoins)
répartis sur 2 entretiens, dans votre entreprise. 

PRINCIPALES ÉTAPES :

	 - Établir un diagnostic de votre entreprise (marketing, commercial, 	
		  gestion financière, gestion du personnel,…).

	 - Vous évaluer sur les différents thèmes abordés (auto-évaluation).

	 - Identifier les points forts et les points d’efforts liés à votre mode de 	
		  fonctionnement actuel.

	 - Échanger sur des axes de progrès envisageables.

POUR QUI ?
Chef d’entreprise, dirigeant,  
bras droit, conjoint

FORMATEUR
Conseiller de la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat de Grenoble  
spécialisé dans la petite entreprise

FORMATIONAction

• Bénéficier d’un regard extérieur et objectif sur votre fonctionnement.

• Faire un état des lieux de votre entreprise. 

• Identifier les compétences et les outils manquants. 

• Prendre du recul.

OBJECTIFS

Renseignements et inscription :
Tél : 04 76 70 82 30 – eco@cma-grenoble.fr

+LES

Regard extérieur 

Accompagnement  
individualisé

Accompagnement 
«à la carte»

Coût de la prestation

* Coût totalement pris en charge  
par les collectivités territoriales

prix : 500 à 1 000 E TTC*
selon le degré d’intervention

Bénéficiez d’un diagnostic dans votre entreprise.

Démarche de progrès
diagnostic d’entreprise


